Obligation d'un acte de vente significatif

Par kiki33, le 19/05/2010 a 20:09

Bonjour,rnrnJ'ai signé une réservation de vente auprées d'une agence immobiliére pour
l'acquisition d'un appartement en VEFA(livrable en 2010).rnL'agence veut que je signe un acte
de vente significatif aupres du notaire.rnJe n'ai encore obtenu l'autorisation des banques pour
le crédit.rnApres signature de cet acte, devrai-je verser des indemnités au vendeur si je
n'‘obtiens pas l'acceptation du crédit ?rnrnMerci pour vos réponses
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